
La radiation dans ONDE (école privée) 
 

 

 

 

La radiation en cours d’année scolaire 
 

L’élève quitte votre école pendant l’année scolaire, la procédure à suivre consiste uniquement à donner l’information en 

déposant une demande d’assistance sur Abitop (https://pia.ac-besancon.fr) 

 

Choisir « Me faire dépanner, signaler un problème» puis « applications, systèmes d’information » et enfin saisir le 

prénom, le nom et la date à laquelle votre élève a quitté l’école (date de radiation) 

 

 
 

L’équipe support 1er degré prendra en charge la radiation de votre élève dans ONDE 

 

 

 

La radiation en fin d’année scolaire 
 

Le premier jour de la rentrée scolaire a lieu la bascule de l’année en préparation vers l’année en cours, c’est-à-dire le 

changement d’année scolaire. Quelques traitements sont effectués à ce moment dont la radiation automatique de tous 

les élèves. En effet, l’interface de constat de rentrée permet aux écoles privées d’envoyer l’ensemble de leurs élèves, 

divisions, ainsi que les fiches responsables à ONDE. Les élèves sont alors admis définitivement et un numéro 

d’immatriculation (INE) leur sera attribué. Attention, il faudra encore vérifier le lendemain de l’importation si tous les 

élèves ont bien été intégrés. 


